




























































































































































































SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes 30000 Nîmes

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

 

Doss. ETUDE BALINCOURT / MAS QUAYROL EURL
200145

JEXI - Saisie Immobilière 
Tribunal Judiciaire de NIMES 
RG n° 21/00103
Commune de ARPHY(Gard) – LES MOLIERES

DIRE A CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX
ET LE  

Au greffe du Juge de l’Exécution de NIMES et par devant nous, greffier a comparu 
la SCPA rd avocats & associés, Société Civile Professionnelle d'Avocats à la Cour 
d’Appel de NIMES, y demeurant 16, rue des Greffes - 30000 NIMES.
courriel : contact@rdavocats.fr - Tél. 04 66 36 08 46 - Fax. 04 66 36 66 90 – 
saisiesimmobilieres@rdavocats.fr,  poursuivant à la vente dont s'agit.

A LA REQUETE DE 

LA SELARL ETUDE BALINCOURT, représentée par Maître Frédéric TORELLI, 
Mandataire Judiciaire, domicilié 29 Rue des Lombards – 30000 NIMES, agissant en 
sa qualité de liquidateur judiciaire de la société dénommée « MAS QUAYROL LE 
VIGAN » SARL, inscrite au RCS de NIMES sous le N° 493 274 575, dont le siège social 
est sis LES MOLIERES – 30210 ARPHY, fonctions auxquelles il a été nommé suivant un 
Jugement rendu par le Tribunal de Commerce de NIMES en date du 16 mars 2016
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SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes 30000 Nîmes

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

A l’ENCONTRE DE

Société dénommée « MAS QUAYROL LE VIGAN » SARL, inscrite au RCS de NIMES 
sous le N° 493 274 575, dont le siège social est sis LES MOLIERES – 30210 ARPHY, 

Laquelle a dit et déclaré 

Que le cahier des conditions de la vente a été déposé au Greffe du Juge de 
l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NIMES en date du 18 octobre 2021.

Qu’il est précisé que conformément à l’ordonnance de Monsieur le Juge 
Commissaire près le Tribunal de Commerce de NIMES en date du 24 mars 2021, 
constituant les pages 3 à 6 du cahier des conditions de vente, le montant de la 
mise à prix du LOT 1 est de 7.100 €, outre les charges avec faculté de baisse du 
quart puis de moitié en cas de carence d’enchères, et non de 71.000 € comme 
indiqué par erreur en page 94 dudit cahier.

 
Et la SCPA rd avocats & associés, a signé le présent dire avec nous greffier, après 
lecture.

SOUS TOUTES RESERVES














